Loi de Vernes  03-04-2004

Dans un contrat partiel

1. Il faut surenchérir lorsque le nombre total des levées demandées est égal au nombre des atouts et ajouter une levée si double fit avec des couleurs solides

2. On peut surenchérir lorsqu’il est supérieur d’une unité

3. Il faut éviter de surenchérir lorsqu’il est supérieur de deux unités

Il faut huit atouts pour un 3/2, mais 9 pour un 3/3
Dans un contrat de manche

1. Il faut surenchérir lorsque le nombre des levées demandées est supérieur d’une unité au nombre total des atouts

2. On peut surenchérir lorsqu’il est supérieur de deux unités

3. Il faut éviter de surenchérir lorsqu’il est supérieur de trois unités

5C sur 4P n’est pas profitable en général.

Le contre de pénalité

Doit satisfaire à la règle de 7 :

1. Le nombre d’atouts + la hauteur du contrat >=7 

(6 atouts pour contrer au niveau de 1, 5 au niveau de 2)

2. Provenir d’un camp qui détient >= 19H
3. Le fit du camp du contreur doit être < la hauteur du contrat (Pas de fit 8° pour contrer au niveau de 2, 9° au niveau de 3…..)

4. La règle devient la règle de 6 avec 23-24H, de 5 avec 25-26H (là, l’adversaire doit être seul vulnérable)

5. Elle devient règle de 8 avec 16-17H, de 9 avec 13-14H

Tout ceci est basé sur le pronostic que le partenaire du contreur est singleton à l’atout.

Il songera donc à enlever le contre s’il y est chicane.

A l’inverse, s’il a promis 2 atouts, par exemple en nommant SA, le contreur peut opérer une rectification (règle de 6 à 19H, etc..)

